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QUELQUES CONSIDERATIONS
SUR LE RÉGLAGE FRÉQUENCE-PUISSANCE

ET SON APPLICATION AU RÉSEAU BELGE

par FRANÇOIS DENS, Ingénieur en chef à la Société C.P.T.E., à Bruxelles

II y a quelques années, l'Union internationale des
producteurs et distributeurs d'énergie électrique,
U.N.I.P.E.D.E., et l'Union pour la coordination de la
production et du transport de l'électricité, U.C.P.T.E.,
ont, au cours de leurs travaux, reconnu l'intérêt de la
marche en parallèle des réseaux de l'Europe occidentale.
Afin de rendre possible cette marche en parallèle, elles
ont recommandé la mise en application, dans chaque
pays, d'un réglage automatique secondaire basé sur la
loi bien connue liant la puissance d'interconnexion à

la fréquence et dénommé réglage fréquence-puissance.
L'exploitation d'un complexe aussi étendu ne peut

en effet se concevoir sans l'application de règles bien
définies à observer par chacun des participants :

La première règle est que, à la fréquence nominale, chaque
réseau constituant respecte, dans les limites nécessaires, les

programmes d'échanges concertés avec ses voisins. Ceci
revient à dire qu'il doit adapter en permanence sa production

à sa consommation, ou en d'autres termes, qu'il doit
compenser ses propres variations de charge. Nous revien-

1 Communication faite le 5 septembre 1957, & Zurich, aux 2mea Jour
nées d'information do l'Association suisse pour l'Automatique.

drons plus loin sur l'expression « dans les limites nécessaires »

introduite ci-dessus.
La seconde règle est de faire participer chaque réseau au

réglage de la fréquence, en modifiant l'équilibre production'
consommation dans un sens ou dans l'autre en fonction de
l'écart de la fréquence par rapport à sa valeur nominale.

Cette seconde règle équivaut en quelque sorte à une
règle d'entraide, puisqu'en cas de défaillance dans l'un
des réseaux, entraînant par exemple une chute générale
de fréquence, les autres réseaux sont amenés à modifier
leur production dans un sens tendant à corriger cet
écart de fréquence.

Il est facile de démontrer que, pour observer ces deux
règles, chaque réseau doit agir sur la production de ses
machines de manière à faire tendre vers zéro l'expression

bien connue :

AE àP + AA/
dans laquelle A£ représente l'écart de réglage global ;

AP l'écart des échanges avec les réseaux voi¬
sins par rapport au programme, soit
P —- Po, P et Po étant comptés positivement

en cas d'exportation ;
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